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Fusion T-Mobile et Orange UK en Grande Bretagne, 
Les économies attendues pour le seul compte des 

actionnaires. 
 

 
 

Alors que la France s’entête pour attribuer une quatrième licence mobile, la Grande Bretagne fait machine 
arrière en engageant un processus historique de fusion de deux opérateurs T-mobile et Orange UK. Le fait 
nouveau est que deux opérateurs créent une co-entreprise détenue 50/50. Jusqu’alors les consolidations 
s’opéraient par acquisitions et cessions. 
Cette fusion n’est pas sans risque à moyen terme au regard de l’échec d’autres expériences similaires franco-
allemandes. 

 
Les objectifs annoncés consistent à opérer des synergies importantes par une rationalisation tout azimut des 
coûts en infrastructures comme en fonctionnement : 445 millions de livres par an. 
Par ailleurs la co-entreprise a annoncé le reversement de 90% du cash flow aux actionnaires.  

 
Une fois de plus, l’emploi est dans le collimateur alors que la priorité devrait justement être de développer un 
véritable réseau commercial de proximité et de service après vente qui fait défaut en Grande Bretagne.  
Quant aux consommateurs, l’idée développée qu’ils seraient gagnants reste à démontrer, l’objectif premier 
étant de remonter prioritairement le revenu par abonné dans un pays ou cinq opérateurs se livrent une guerre 
de tarifs  telle que les clients opéraient un turn-over incessant en fonction d’offres prédatrices et destructrices 
de la valeur réelle du produit. 
 
La CGT  alerte donc sur  une opération avant tout financière dont les salariés comme les usagers risquent de 
faire les frais. Une nouvelle fois est posée  la stratégie de France Télécom à l’international. Pour la CGT, il y a 
lieu  avant tout de privilégier les coopérations mutuellement avantageuses tant par le droit à la communication 
des populations que pour les personnels des entreprises  concernées. 
 

Montreuil, le 6 septembre 2009 
 

 


